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dait simplement (ue le prix fût fixé par
voie d'arbitrage.

L'hon. M. MEIGHEN: Alors, ce n'est
plus de l'arbitrage; c'est simplement une
expropriation.

M. GERMAN: Pas du tout. Il ne s'agit
pas d'expropriation; l'affaire serait soumi-
se au juge de la cour de l'Echiquier qui rem-
plirait le rôle d'arbitre.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté demande-t-il que cette affaire soit
soumise au juge de la cdiur de l'Echiquier,
en qualité d'arbitre?

M. GERMAN: Ce n'est pas du tout ce

que je dis.

L'lhon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté ferait mieux d'étudier les anciens
projets que le chercher à en imaginer de
nouveaux. En 1914, on nous proposait de
prendre possession, non pas des rails, non
pas le la voie, non pas le la propriété mna-
térielle de la compagnie, mais des actions
et d'en fixer le prix mnaxim<um à 30 mil-
lions. Cela ne laisse-t-il pas entendre que
ces actions avaient au moins une valeur
de 30 millions? Dans la résolution que
nous étudiois Pi ce moment, aucune va-
leur n'est mentionnée. Si les arbitres dé-
cident que les actions n''n ont aucune,
nous n'aurons rien à payer. Mon honora-
ble amîi ne veut pas se fier au Gouverne-
ment dans le choix d'un arbitre, parce qu'il
suppose que noius vol.ons faire des, faveurs
à Mackenzie et N1ann. Leur en avons-nous
fait lorsque nous avons nouîné la comim<<<is-
sion dont l'honorable député a vanté le rap-
port cet après-midi? '

Nous sonnuîîes-nîousi entendus avec eux
pour nommer des coimisaires qui leur
seraient favorables lorsque nous avons nomi-
mé sir Henry Drayton, M. Acworth et M.
Smith? Mon honorale ami admiet que ce
Eont les neillenrs co<nnissaires j'ie :1ius
puissions choisir. Pourquoi ch <<iri '«s-
nous de bons couissaires et de nauvais
arbitres? Si dans la présente ré¼oitun,
nous avions proposé de sou'mettr' i'af<ite
1 la cour de l'Echiquier, je n'ai a u111u

doute que mon lionorable aîîîi aurait lit :
Pourquoi n'avez-vous pas fait ce que je con-
seillais en 1914 et ce que l'lonorable député
le Saint-Jean (N.-B.) (M. Pugsley) a aussi
conseillé en 1916? Par'ant de cette même
résolution, l'honoral<e dépuité de Saint-
Tean, l'an dernier, di-it: "C'est ce îne

'on aurait dû faire alors et c'est c'' e on
levrait faire aujourd1'huli". Comîmen t "e
fait-il que 1l'honorable iéputé chan'ge d'atvis
é promptement? Que voudrirait-il qu'il fit le
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Gonvernoment? Du moment que nous mita
nifestons l'intention de suivre son conseiL
il déc'are (lue nous n'en pouvions pas :ui-
vre de plus mauvais. Il nous force, pour
ainsi dire, à supposer que lorsqu'il con-
kseille quelque chose au Gouvernement, j
ne croit pas ce qu'il dit ou qu'il ne con-
naît pas la question qu'il traite.

_M. CARVELL: -'Iai suivi avec beaucoup
d'intérêt, comme toujours, les relnarques
de l'honorable dépu-té de We'land (M. Ger-
man) ainsi que celles du solliciteur général
(M. Meighen'). Je nme vois pas à qnoi vise
mon honorable ami.

L'hon. M. MEIGHEN: A l'honorable dé-

puté de Wel1 and.

M. CARVELL: Dans ce cas, le sollieiteu'îr

général est un bien mauvais tireur. Non
seulement, ,-l n'a la, atteint le but <u il
visait, mais il n'a pas réussi à nous fair'
comprendre quel était ce bu-t. Tout mei-
bre du comité a droit à son opinion et je
ne vois pas pourquoi on voudrait le ma<il-
mener s'il entreprend le l'exprimer. Quoi
(u'il en soit, je m<<e risque à exprimer ma
manière de voir sur cette question. Je dirai
tout d'abord que je n'approuve ni l'attitudle
du Gouvernement ni celle de l'honorable
député de Welland. On ne doit pas exiger
<l'un membre du Parleient qu'il vote +'n

faveur d'une proposition qu'il croit iange-
reuse, simplemient parce que le ciar dle
Jugigernaut est en «arche et (jue l'opinion
publique se manifeste avec une force irrésis-
tible. J'ai toujours été d'avis que si un
honmmie pense d'une certaine manière, il
doit d'abord aflirier son opinion et tra-
vaiDter ensuite à c'onvainere le public qu'il
a raison. S'il arrive qu'il s'est trompé. il
n'a qu'à laisser le peuple faire comîme il
l'entendra.

Cela peut être une attitude fort cavalière.
mais telle a toujours été ma manière de voir.
Je n'ai pas foi en aucune sorte de nationali-
sation. Je m'oppose à ce que le ministère
aille aussi loin qu'il va à l'égard de l'acqui-
sition projetée du réseau du Nord-Canadien.
Le ministre des Finances a dit que l'inten-
tion est de créer une commission qui sera
soumise aux Chambres, et qui ne sera pas
sous la férule du ministère. Eh bien; si ce-
lui-ci réussit dans ce projet, il aura fait un

grand pas dans la bonne voie. Cependant,
nulle personne qui a, comme moi, toujours
vécu dans les Provinces maritimes ne sau-
rait déclarer franchement qu'il approuve la
nationalisation des voies ferrées. Je sais
(lue, dans l'Ontario. la nationalisation est
un fétiche; la population a un culte pour


